
COUNCIL OF THE EUROPEAN COMMUNITIES 

GENERAL SECRETARIAT 

PRESS RELEASE 

LIBHAHr 

355th meeting of the Council 

- Agriculture -

Brussels, 9 September 1975 

President: Mr Giova.nni MARCORA 
Minister for Agriculture 
of the Italian Republic 

.·· . 

990 e/75 (Presse 89) 

mam473
Text Box



,> 

''' 

_, i ' 



- 2- 9.lX.75 

The Governments of the Member States and the Commission 
of the European Communities were represented as follows: 

Belgium: 
Mr Albert LAVENS 

Denmark: 
Mr Hans J~rgen KRISTENSEN 

Germ8Jll: 
Mr Joseph ERTL 
Mr Hans-JUrgen ROHR 

France: 
Mr Christia...'1 BONNET 
Mr Jean-Fran9ois DENIAU 

Ireland: 
Mr Mark CLINTON 

Italy: 
Mr Gi.ovaru.1.i MARCORA 
Mr Arcangelo LO BIANCO 
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~Unister for Agriculture 

Director-General 
Ministry of Agrib'Ulture 

P.Iinister for Agriculture 
State Secretary, Ministry of 
Agriculture 

Minister for Agriculture 
State Secretary, Ministry of 
Agriculture 

Minister for Agriculture and 
Fisheries 

Ninister for Agriculture 
State Secretary, Ministry of 
Agriculture 

... ; . .,. 



~&22~~: 

Mr Jean HAMILIUS 
Mr Albert BERCHEM 

Netherlands: __ ..,...,, ................... -
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Minister for Agriculture 
State Secretary, Ministry of 
Agriculture 

Mr A.P.L.M.M. VAN DER STEE Minister for Agriculture and 
Fisheries 

!l!:!~~~..H!!~~: 

Mr Frederick PK~T 

Commission: 
--.. ·er.- ........ 

11r P.J. LARDINOIS 

0 

l\Tini s te r of Agriculture, 
Fisheries and Food 

Member 

0 

0 
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10.IX.75 

WINE -
The Council continued its discussion of a package of 

measures designed to improve the wine market situation, 
with regard both to the present disturbance on this market 
and to medium and long-term problems. 

AMENDJYIENT OF WINE REGULATIONS 

At the close of its discussions the Council was able 
to record a number of converging views on several of the 
problems dealt with, particularly those concerning planting 
arrangements and various market support measures, along 
with certain more specific problems. 

It instructed the Special Committee on Agriculture 
to continue diligently discussions on the problems still 
outstanding, taking as a basis the general principles 
which had been worked out, and expressed the hope that an 
overall decision could be reached at its next meeting 
(29 - 30 September .1975). 
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PRESENT MARKET DISTURBANCES 

The French delegation announced its intention to apply 
Article 31(2) of the basic Regulation on wine. This exceptional 
measure will be applied until 31 December 1975 at.the latest and 
will involve the imposition of a tax on imports into France of 
table wines from Italy in order to restore balanced terms of 
competition, since France considers current terms to be 
unfavourable to her by reason of the importation of table wines 
at low prices as a result of monetary developments. 

After formal notification of the above measure, the 
Commission will have to assess it in accordance with the 
provisions of the above-mentioned Article. 
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Note BIO (75) 257 au.x Bureaux Hationaux · ·· · 
o.o. aux lliembres du Groupe et a KK. lea Direoteurs Generaux des DG I et X 

PREPARAfi'IW CONSEIL AGl!COLE 

Les Ministres de ~'Agriculture se renoontreront 'aB~xelles, mardi matin 
a 9e30·heuras, pour esaayer de trouver une aolution.aux diffioultes dana le 
seoteur du vin. La reunion est, oette fois,· mieux preparee qu9 celle des 21 
et 22 juillet qui n'avait donne aucun resultat. Plusieurs contacts bilateraux 
ont eu lieu au oours des de~aieres semaines entre les ministres des pays pro
duoteurs de vin, MM. l<iaroora, Bonnet et Ertl. Ceux-ci ont cgalement eu des pour
parlers avec M. Lardinois qui, oe soir, verra les ministres Bonnet et 
Ma.rcora -· • De.s reunions d'experts vitiooles se sont tenues a l3ruxelles 
la semaine demiere et. le Comi te SL),eoial Agrioole a oonsacre ·vendredi u.ne jour
nee entiere a la preparation du. Conseil de ma.rdi S'l:tr la base d~s propor.;i tions 
de la Commission. 

' 
Une bonne partie de cette reunion du Comite Special Ae"Tioulture a 6t0 

oonsa.oree a une proposition introduite par la delegation i~alienne au sujet 
du regime de distillation et de 11arr$t temporaire de nouvelles plantations 
de v.ignes. 

Qu.ant a.. la. distil&J.tion, la Commission avai t .propose de prevoir une d.is
tillatl.on faoul tative ~·.cas de·,pe·rturbation du maroh6. Cette distillation • 
devai t cepe.'ldant devenir obliec.toire si, en previsi01-;. d '~e recol te exception
nellement abondante, les quantit~a de vin de table sous contrats de stockage 

. s'elevaient a plus·de ~0 mio d'hl• Certaines del~eationst.notamment l'Italie, 
la R.F.A. et la Belgique," ont erni.s des doutes sur la. legi timi te d 'une distilla
tion obligetoire. La proposition i talienne prevoi t seulement la distilla.tion 
facultative ~r les vins ayant moins.de 10° d'aloool mais y ajoute plusieurs 
autres mesures inoi ta.nt ies prodp.cteurs a suivre ce regime. Ain:::li, les vins 
qui ne seraiant pas distilles soUs l&~regime faoultatif ne pourraient plus 
beneficier d'auoune autre aide p~e· par le reglcmen"ii vin (aide au stockage, 
distillation exeeptionnelle, restitutions a l'exportation, etc.). Selon la 
delegation i talianne, 14 compensation pour la distillation represen terai i 10 ~·: 
du prix d'orientation le plus bas et serait reduite progre~sivement, pendant 
une periode de 5 SZJ,nees a 50 '1;. La Corr.mission da.'ls see propositions, av.ai t 
prevu directement 50 % ~voir P-30 de juin 1975iLa proposition i ta.lienne a, en .~nth·ol, 
6te regue aveo interet· par tou~es les ~elegations bim1 que des reserves 0ient. 
ete expriniGes au su.jet de la discrimination entre Vins de r.~oins et de plus de 
10 • d'aloool (opposition fondc~entale de la France), du taux de 70 ~ du prix 
d'orientation estime trop elev€ p~r la plupart des delegations et des possibi-
lites de oontr6le• Dans l'enser.~olc, les possibilit&s d'arriver a un accord sur 
de point semblent bonnes. 

Sur 1 t arr8-'~ temporaire des 110UVelles -sla.ntatio:q.s t leS Opinions se ·SOn~ 
egal.ement ro.pproohees. La Comt1ission avait 'propose d•interdiro toute nouvolle 
plantation jusqu'au 1.1.1977. L'Italie peut acoep~er le gel des supe~ficies 
pour deux a.11.s c-..u maximum si cette rnesu.re prevoi t cer·~aines exceptions ( v.q.p.r.d., 
plantations effectuees da.ns le cadre des directiv~s de modernisation, · a:Jsenoe 
de !irritations pour lea replantations, etc.). . .. ; ... 
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La plupart des au$res delegations so~t d'acoord aveo le p · 
des superficies mais certaines demandent que la pe:-iode soi t au 
ans et que le gel s 1 a-pplique aussi aux replantationi::. Pour sti 
r~tion qualitative, la France a propose d'octroyer, pour certai 
ores et sous certaines conditions, une prime d' arracha.ge d' au 
pa.r hectare. Cette propcsi tion a a.ppele des reserves :,n ra.i.ISon 
qu.'elle entratnerait mais>n'a pas eta rejetee • 

FFr 

... Un point qui seml)le -enoo~ difficile est oelui de ... l::..'~a.u~~~~L¥6j"-~~~...,.~"--o 
a 9 ,5· • SI! titre "'coo1iQlle. ·des vins de table proposee par la C 
le monde:'reconnatt qu 'une telle mesure entra.1'nera.i t une nette 
li t'l!tiv:e mais les orientations semblent plut6t a.llsr d.a.ns le s. 
ment de 0,5 °e Des reserv.es et des difficul~es te~~iques seri 
oepeiidant. Le Comite Special s'est encore entret~u ·sur la. pro 
.din ' ., ' . ~ . 

principe, ,mais diverg&dqes sur ·lea modalites ~~ sur'la necessi 
certa.ines exceptions ~- faveur de l'industzje Q.•s " r.i. tish Wine 

au-

Le proiJleme le plus serieux q:ui subsiste conoerne la si tua ion itmncdi te 
des exportations de Jtj'JW ~]a.lit;~n,s yerf J·•~h~•• .En ~ffet, les vitiCLl:l·ceu 
frangais se pldgnent··du fait qu'il n'exi&t$:.'plus de. rnontants c .. ensatoi 
monetaires (taxes a.ux .e:x:p~rta.tions) pour ·les vins ttc:d.iens suit ~ Q.ev{'. 
tions de la "lire ve~"· Comme il n'existe· pas un s;:.-steme d'in erve11tion 
proprement d.i t pour le vin, ces devaluations n' au~ent pas eu 
menter les prix ga.ranti-s. et par consequeat ·lea pri+' dn 1IIa.rche • 
. i taliennes se feraient ainsi a des prix defiant tatl.te concurr 
le ma.rche frangais. Il nous est ;i.mpossibJ..e de predire la soluti n de Qe:J 
blames. La reintroduction de monta.nts compensa.toires semble dif icile ,, co 
d'aill~urs toute autre mes.ure reDtreignant la libre ~rcula~i"On fi1;1i.s, d' 
~rt, il est clair a.ussi qtte la France insitl'tera. pou~' (l'Ue quel e chose s 
fa.i t pour n.ppaiser les vi ticul teurs qui ne compre;.men·i; pa.s que lus de 7 r, io 
d'hl·ont deja ete importee en 1975, auxqu.els s·'ajou.to . .-·1:t 1 mio .. hl pa.r mo·o, 
tandis que lea pri:m du marche sont 2.ssez bas. . ~ .. tf • · · ' · ·: 

lln ce qui concerne ces pJ.:·i:r.: du rnarche en Fra..."lo:e·, on pau t s 
se sont a.meliorcs au cours des demieres semaines et ~'il.s son .. maintena 
eleves que les" prix de declencr.ement. Les previsions de la. noa l;J.e reool 

-~ ' ' - ·' 
lent d'environ 150 mio d'hl, eo qu.i ega.le uae consom.it~:~ion norm la•· Les p 
devraient, par consequent, continuer leur tendancc f.:. 111 sta.bili .. e. · 

(a suivre) 
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Remis a.u telex a : I 0 h . 

Note BIO (75) 257 -suite 1 et fin a.ux Bureaux Na.tionaux 
c.c. aux Kembres d.u Groupe et a a. les Directeurs Generaux des DG I et X 

CONSEIL. AGJliCOLE : AUCUJ!E DlOOISION 

Apres 19 heures de di·scussions artrlmement difficiles, les mi.ilistres se sont 
separes meroredi vers 5 heures du matin sans a.voir rWise d 1 accord sur le vin. 

Vera minui t 1 la Commission avai t presente un pa.pier d 1 ensemble sur lee points 
de convergence issue d.u debat sur la modification du reglement de base (distillation 
preventive, taux alooolique des vine, contr8l.e des plantations, etc.). Avant d'a.box
der ce document, le Cbn.s·eil s'est cependant occupe du probleme clef : lee exportar
tions de vine i taliens vera la France. Une demande frangaise visant la taxation des 
exportation& italiennes de vin d'un montant compensatoire d'environ 16 % a ete rejetee 
par 1 1Ital.ie. Aucun montant compensa.toire n' est en effet applique en ce moment par 
l'Ita.lie et le r8glement regissant ces montants ne permettrai t pas leur introduction 
dans lee conditions actuelles. M. Lardinois a, lui, fortement deconseille toute ma
nipulation des montant.s compensa.toires q11i rlsquerai t de creer des precedents et des 
diffioultes dans d'autres secteurs. 

Une deuxieme demande frangaise voulai t 1 'introduction d 'une ta.xe pure et simple 
aux impor'ta:tions de vine i ta.liens en France. Son application aura.i t ete limi tee au 
31.12.1975 et le montant de la. taxe n'aurait pas depasse 1 135 FF par degre/hl (15 % 
de la valeur). Le but de cette ta.xe aurait ete de relever le niveau des prix des vins 
ital.iens estime trop bas par la France. La. France s'est referee, pour la base juridi
que1 a l'uticle 31, paragraphe 2 d.u reglement de base "vin". ·Cet article prevoi t la 
possibi1ite de prendre des .. sures limitant la libre circulation aussi longtemps que 
les instruments neoessairee a la gestion d.u ma.rche vi ticole ne sont pas ~n place •. 
Da.ns un derrlier effort pour resoudre le probleme epineu.x franco-italien, M. Lardinois 
a dema.nde si un consensus poli tique pou.va.i t 3tre trouve au Oonseil pour accepter 
cette deuxieme demande fran9aise et a ajoute que si cela etait le cas, il pourrait 
proposer a la Commission de "ra.nimer" la base juridique de 1 'article 31 declare cadu
que depu.is quelques teuips. M. Lardinois a cependant formlll.e plusieurs conditions 
preal.a.bles a une telle dernande : Accord poli tique entre la France et l.'Italie sur cette 
solution, application de la ta.xe jusqu.'au 31.12.1975 au plus tard, abolition absolue 
de l'article 31 a pa.:rtir· du 1.1.1976, limitation a 12% du niveau de la ta.xe et compen
sation communautaire pour toutes les pertes economiques subies par les viticulteurs 
ita.liens a cause de la ta.xe. Oette solution n'a.urait pas ete, selon M. La.rdinois, fort 
belle du point de w.e juridique ma.is elle aurai t permis tout au moins d' arri ver a un 
accord politiquement indispensable. Toutes lee delegations se sont exprimees dans le 
m3me sens, sauf l'Ita.lie qui a estime illegal le recours a l'a.rticle 31. L'a.ccord 
poli tique entre les deux pays concemes, souha.i te par M. La.rdinois, ne s' est done 
pas fait. Apres plusieurs contacts bila.teraux, la presidence i talienne a constate 
que l'a.rticle 31 ne.releva.it pas de la competence du Conseil et que cha.cun devait 
prendre ses responsabilites. 

En pratique, eel a. veu t dire que 1 e gouvernement frangais etudiera. au.jourd' hui 
l'opportunite d~ prendre des mesures na.tionales. Devant la presse, 111. Bonnet a evoqu.e 
la possibilite d 1a.ppliqu.er la t'axe de 12 )'o. Selon le cormmmique du Conseil : "la 
delegation frangaise a fait part de son intention de recourir a l'a.pplication de 
l'article 31 pa.ragra.phe 2 du reglement de base "vin". Cette mesure d 'un caractere 

... ; ... 
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exoeptionnel sera limitee dans son application au maximum jus~'au 31. 2.1975 et om
porterait 1 1applicatian d'une imposition des importations en France de vins de tale. 
en provenance d'Italie afin de retablir l'equ.ilibre desoonditions de c ncur,rence, ~'elle 
estime actuellement defavorable a son ~s en ~ai•on-de~l~intfOduction de vins de table 
a deS priX baS resultant de 1 1 evOlUtiOn monetai~re~ I, : > :::;; :'IJ 

Apres notification formelle de la mesure annono~, la Commission 
oonformement aux dispositions de 1 1article preoite". 

Il va de soi que les discussions du Conseil ne prejugent en rien 
que la Commission pourra prendre. Pour sa part, la delegation i talienn 
tous lee moyens juridiques disponibles au cas oU. son pays sera.i t lese 
mesures nationales frangaises. 

e la deci ion 
s'est re 

d'even· 

Apres la constatation, vers 3 heures du matin, de l'impossibilite de regler le 
probleme franco-italien par une mesure communautaire,· l'ambiance au Co seil n'a lus 
permis de realiser un accord sur les points techniques de la revision u regleme t 
vi ticole. Un effort a qu.and m8me ete entrepris, mais en vain : les res rves se s t 
multipliees sur chaau.n des points et, a 5 heures, leii ministres se so separes, lais
sant le dossier aux soins du Oomite Special Agriculture • 

• 

Procha.ine r.eunion. : les 29 et 30 septembre. Une reunion ·i,.nforme~e des mini tres 
et du CSA est pr6vue a Venise pour lee 18, 19 et 20 septembre.· A 1 'o re du jour : 
le Bilan de la PAC et lee contrats de livraison a long terme (Egypt.e) 

' 

. Fin, 

Amities, 

• 

··• 

. . . 

' 
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